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ÉDITO

Les centres sociaux et espaces de vie sociale sont des structures de
proximité qui fondent leurs actions au plus près des habitants. De cet
aspect découlent des particularités territoriales fortes puisque les
projets sociaux prennent en compte les composantes sociétales de
leurs zones d’intervention. Malgré tout, ils répondent tous aux mêmes
finalités que sont l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ;
le développement des liens sociaux et la cohésion sociale ; la prise de
responsabilité des usagers ainsi que le développement de la
citoyenneté de proximité.

Cette plaquette illustre les données des équipements sociaux sur
l’année 2022, première année post-épidémie où les structures ont pu
retrouver une activité « normale », pouvant justifier des variations
significatives dans les données collectées.

Au-delà des éléments incontournables de l’action des équipements
d’animation de la vie sociale (actions citoyennes, bénévolat,
ressources humaines et financières), certains enjeux prennent une
place de plus en plus importante dans les projets sociaux et sont
illustrés au sein de cette plaquette : l’alphabétisation et la continuité
éducative, la place des séniors ou encore la prévention santé.

Les structures d’animation de la vie sociale représentent 99 centres
sociaux et 10 espaces de vie sociale. Si une majeure partie de ces
structures est regroupée sur la ville de Marseille (57%), une grande
diversité de structures maille le département.

Enfin, les Bouches-du-Rhône bénéficient d’un cadre partenarial local
spécifique à travers la Convention Cadre des centres sociaux qui
réunit tous les acteurs de l’animation de la vie sociale (Etat, Caf13, CD,
Métropole, CARSAT, MSA, communes signataires, fédérations
gestionnaires ou représentantes des centres sociaux). L’année 2022
caractérisait la dernière année d’une Convention Cadre pluriannuelle
(2018-2022). Les fédérations des centres sociaux ont fait remonter un
certain nombre de difficultés qui ont conduit à la mise en place de
travaux partenariaux sur l’année 2023 avec une Convention Cadre
annuelle.

Vous souhaitant une agréable lecture,
Le comité de pilotage Senacs.
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L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE



97%

des centres sociaux du
département couverts
par la Convention Cadre
des centres sociaux
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LA CONVENTION CADRE
DES CENTRES SOCIAUX

HISTORIQUE

TAUX DE COUVERTURE

Création en 1994
avec 3 partenaires
pour une extension à
25 partenaires en 2024

En 2024,

ont intégré la CCCS :
Martigues, Berre l’Etang,
Istres, Châteauneuf-les-
Martigues. 

1994 2024

25

3

nouvelles communes4 Renouvellement
pluriannuel en 2024

Un espace d’échanges multi
partenarial spécifique aux
Bouches-du-Rhône

pour 4 années
de 2024 à 2027



LES MISSIONS D’UN CENTRE SOCIAL LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE

LES CENTRES SOCIAUX EN DIFFICULTÉLES PROJETS FAMILLES ET JEUNESSE

ZOOM SUR LES TRAVAUX EN 2023. 

L’OUVERTURE ESTIVALE
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LA CONVENTION CADRE
DES CENTRES SOCIAUX

Mise en place de 5 groupes de travail sur
l’année 2023 sur les thématiques suivantes :

MOBILISATION PARTENARIALE

Ce travail a permis d’aboutir à la rédaction d’une nouvelle CCCS avec des évolutions
notamment dans la prise en compte du rôle structurant de certaines fonctions au sein
des centres sociaux : référent familles et jeunesse. La CCCS n’est pas figée, ceux sont

des travaux qui s’inscrivent dans la durée notamment sur la simplification administrative
et les centres sociaux en difficulté.

RÉUNIONS
THÉMATIQUES

comités
départementaux

comités
techniques

22 4 65 groupes de travail
copilotés par
les institutions et les
fédérations
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Centres sociaux

Communes signataires
de la convention cadre 
des centres sociaux

EVS

LES CENTRES SOCIAUX
EN UN COUP D’ŒIL
Structures agréées au 01/01/2024

2
Arles

Tarascon

Orgon
Châteaurenard

Salon-de-Provence Mallemort
2

Saint-Martin-
de-Crau Saint-Chamas Aix-en-Provence

3 8Miramas Peyrolles-
en-ProvenceIstres   3 

Port-de- 
Bouc 
4 

Gardanne
Fos-sur-Mer 3 Vitrolles

Septèmes-les-Vallons
7 Marseille

59
2

1

Aubagne

La Ciotat

99 10CENTRES SOCIAUX

Nord (11è, 12è, 13è, 14è, 15è, 16è arrondissements) : 39 centres sociaux
Centre (1er, 2è, 3è, 4è, 5è arrondissements) : 9 centres sociaux, 1 EVS
Sud (6è, 7è, 8è, 9è, 10è arrondissements) : 11 centres sociaux, 1 EVS

EVS

RÉPARTITION DES ÉQUIPEMENTS À MARSEILLE

Martigues Chateauneuf-
les-Martigues

Berre-l’Etang
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LES ESPACES DE VIE SOCIALE
9 structures répondantes

Ils sont majoritairement implantés dans des territoires ruraux ou péri-urbains. Cependant, l’exercice 2022 a vu
se développer de nouveaux EVS dans Marseille dans des zones considérées comme dépourvues. 

LES PUBLICS 

Elles ont repris fortement en 2022 : 

HEURES HEBDOMADAIRES 
Reprise d’une activité classique après les
années Covid : de 36h à 69h/semaine (en
moyenne) hors les murs. 

LES ACTIONS HORS LES MURS 

69

4 160
soit 462 en moyenne

par structure

215

BÉNÉVOLAT

NOMBRE DE PERSONNES
qui participent aux actions, projets et
services de l'EVS

BÉNÉVOLES sur le département
représentant 1,3 Etp en
moyenne par structure.

EnfanceAdultes

Petite 
enfance 

Jeunesse

Séniors

20,2%34,1%

14,3% 10,3%

21%



9

CommunesCaf Autres
partenaires

Autres
produits

État Usagers CD 13 EPCI

 

de MASSE SALARIALE soit
64% du budget global

SALARIÉS
PERMANENTS
soit 37 ETP 

 MILLIONS D’EUROS 
de budget cumulé

255 000 € 
de budget moyen

LES RESSOURCES HUMAINES

22%
25%

7%

18%
15%

8%
3% 2%

48 1 412 575 €

LES RESSOURCES FINANCIÈRES
2,3

LES JARDINS PARTAGÉS DU VIEUX MOULIN FONT RIMER ÉCOLOGIE ET LIEN SOCIAL !

« Située au cœur du quartier prioritaire de la politique de la
ville, La Monaque à Salon-de-Provence, l’Espace de Vie
Sociale, Centre d’Animation du Vieux Moulin a pour mission
d’effectuer en priorité un travail d’accompagnement social,
sanitaire, éducatif et culturel auprès des familles » nous
explique El Ouerdi Abdelilah, président de l’association.
Cette mission s’inscrit dans le champ de l’éco-citoyenneté
et du développement durable notamment à travers le projet
des Jardins partagés. En effet en 2008, à la demande des
habitants, la ville livre pour le quartier des jardins familiaux :
40 parcelles individuelles et un espace pédagogique. Ce
dernier est un lieu d’échanges, de partage et
d’apprentissage ouvert à tous.

Véritable outil écologique et social, ce lieu permet aux équipes de fédérer les habitants, les adhérents, les
partenaires scolaires et associatifs autour d’ateliers spécifiques et intergénérationnels. Pour Pascale « les jardins,
c’est une chance pour le quartier » et Karim poursuit en nous expliquant que « c’est un lieu ressource pour
chacun ».



RÉPARTITION DES BÉNÉVOLES DANS LES CONSEILS D'ADMINISTRATIONS DES CENTRES SOCIAUX 
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LES CENTRES SOCIAUX : 
LE BÉNÉVOLAT
 96 structures répondantes

VITALITÉ DÉMOCRATIQUE ET BÉNÉVOLAT 

FORMATION

INITIATIVES D’HABITANTS

64% de  femmes et
36% d’hommes

22 % - de 25 ans

45% 26-59 ans

33% 60 ans et +

3 346

BÉNÉVOLES au
total représentant 1
Etp/structure.

Les bénévoles des structures représentent à la fois
les personnes investies au sein des instances de
gouvernance et également les bénévoles d’activités
qui animent des actions régulières ou ponctuelles.

UTILITÉ SOCIALE GOUVERNANCE

ACCOMPAGNEMENT PUBLIC JARDINS PARTAGÉS

PROJETS soutenus par les
centres sociaux en 2022 auprès
de  2094 personnes. 

306

Les bénévoles sont formées sur diverses thématiques dont voici les plus grandes occurrences : 
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TÉMOIGNAGE
Témoignage – Gilbert – 65 ans. Intermittent du spectacle retraité – bénévole du
Centre Social Belle de Mai – Léo Lagrange Méditerranée

L’ensemble de ces participations sont importantes pour nous, bénévoles, afin de renforcer nos
actions sur le centre social. Sur le projet en cours, et à partir des attentes et besoins identifiés, j’ai
pu ainsi co-animer un café actualité une fois par mois ou encore sur la réalisation d’un conte
musical à travers des ateliers parents enfants ».

« J’ai pu participer aux différentes étapes de
renouvellement du projet social du Centre
Social Belle de Mai. Nous avons pu ainsi
proposer un porteur de paroles, sur le
territoire, permettant de recueillir les attentes,
constats et préoccupations des habitants.
Cette participation m’a permis d’une part
d’apporter mon expertise sur la connaissance
du territoire, mais également de m’investir en
recueillant les témoignages des habitants.
D’autre part, j’ai pu également co-animer un
atelier participatif auprès des usagers et
partenaires pour définir les grandes lignes du
projet des prochaines années.
Enfin, j’ai été associé au travail d’évaluation du
précédent projet à travers la réflexion de
l’utilité du centre social à partir de son action
au quotidien.
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SORTIES
FAMILIALES

REAAP

MANIFESTATIONS
FESTIVES

LOISIRS COLLECTIFS
EN FAMILLE

CLAS

95%
92%

90%
89%

83%

ACTIONS FAMILLES

ACTIONS FAMILLES

159 701
soit 1 664 en moyenne

par structure

NOMBRE DE PERSONNES
qui participent aux actions, projets et
services des centres sociaux

EnfanceAdultes Petite 
enfance 

Jeunesse Séniors

19,7%34,6% 13,8% 10,8%21,1%

CENTRES SOCIAUX :
LES ACTIONS



des structures intègrent l’accès
aux droits en tant qu’orientation
ou axe du projet social en lien
avec la dématérialisation des
démarches administratives.

81%
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CENTRES SOCIAUX :
LES ACTIONS

ACCÈS AUX
LOISIRS

ACCÈS À LA
CULTURE

ÉDUCATION

CITOYENNETÉ ET
COHÉSION SOCIALE

ÉCOLOGIE ET
ENVIRONNEMENT

LUTTE CONTRE LES
DISCRIMINATIONS

95%
92%

84%
82% 77%

79%

ACTIONS JEUNESSE

Poste informatique en accès
libre et/ou accompagné

Le(s) référent·e(s) de l’accueil
(bénévoles ou salarié·es)

Permanences administratives et juridiques
(CCAS, CESF, CIDFF, etc.) 

Conseiller numérique

Point d’accès aux droits

Permanence d’écrivain·e public

50%

51%

44%

40%

89%

67%

ACTIONS JEUNESSE

ACCÈS AUX DROITS
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CENTRES SOCIAUX : LES
ENJEUX ÉMERGENTS
ACTIONS SÉNIORS (+ de 60 ans)

78%

78%

Accès aux droits

Numérique

Accès à la culture

Lutte contre l’isolement

83%

79%

THÉMATIQUES

10,8%

des personnes
fréquentant les centres

sociaux sont âgées de 60
ans ou +

François

Madeleine

Claude

Agnès

Eliane

Jean

Témoignage de séniors fréquentant le centre social Sainte-Elisabeth
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CENTRES SOCIAUX : LES
ENJEUX ÉMERGENTS

ACCÈS AUX SOINS ET PRÉVENTION SANTÉ

De fortes inégalités territoriales sont constatées ainsi qu’une augmentation générale des besoins au sein des
populations, notamment lors des diagnostics des projets sociaux (santé mentale, maladies chroniques…). Ainsi, les
centres sociaux interviennent de plus en plus fréquemment dans le champ de la prévention et de la promotion
santé, en articulation avec les acteurs de santé, bien que ce ne soit pas le « cœur de métier » des structures.

APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS 

Jeunesse EnfanceSéniors

20% 10%41%

Adultes

76%

Petite enfance

Enfance 

Jeunesse 

Adultes

Séniors

70%

60%

64%

29%
38%

PRÉGNANCE DE LA PRÉVENTION SANTÉ SELON L'AGE

Une augmentation significative
pour les séniors sur un an. 

+21%

La demande sur cette thématique est en constante augmentation. La maîtrise du
français est indispensable pour de multiples démarches : l’appropriation des
valeurs de la République ou encore l’accompagnement à la scolarité des enfants.
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41 221 614 € 
de MASSE SALARIALE hors
contributions volontaires

2021

41 270 907 €
2019

41 059 635 €
2020

40 483 851 €

 
3 744 
salariés soit 39,4 en
moyenne par centre

1 543 

ETP soit 16,2 ETP en
moyenne par centre 

 

Moyenne MASSE SALARIALE par centre : 

433 912 € /équipement

LES RESSOURCES HUMAINES 

RÉPARTION DE L’EMPLOI DANS LES CENTRES SOCIAUX

ÉVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE

Les valeurs sont en baisse comparativement à l’an dernier car les stagiaires et services civiques sont sorties du champs de cette question

La part de salariés en CDI
représente 29% (46% au
national) pour 55% des ETP
dans les centres sociaux 

1 074 2 670

853 690

Nombre de salariés

Total CDI Total CDD et autres contrats (apprentissage, adultes relais...)

Nombre d’ETP

des structures ont a minima un
salarié ayant suivi une formation
qualifiante ou non qualifiante 

92%



RÉPARTITION DES STRUCTURES PAR BUDGET

 
par rapport à 2021

811 550 € 
BUDGET MOYEN

soit +5,2%
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LES RESSOURCES FINANCIÈRES 

RÉPARTITION DES COFINANCEMENTS PARTENARIAUX

200 K€ 400 K€ 600 K€ 800 K€ 1M K€

6 22% 25% 20% 26%%

77 908 816 € 
BUDGET CUMULÉ

CommunesCaf Autres
partenaires

Autres
produits

ÉtatUsagers CD 13 EPCI Région

28,7%29,5%

5,9%
11% 10,1%10,9%

2% 1,8% 0,1%

+10% pts pour les structures
avec un budget de plus de

1M€ qui représentent
désormais 1/4 des centres
sociaux du département.



STRUCTURES

D’HABITANTS
touchés par
l'action des
centres sociaux

BÉNÉVOLES dans les
instances de pilotage 

BÉNÉVOLES d’activités

SALARIÉS environ

 ETP en moyenne par structure

en zone en zone 
URBAINE RURALE

 de BUDGET moyen

STRUCTURES

D’HABITANTS
touchés par l'action
des espaces de vie
sociale

• Un observatoire national partagé entre CNAF et FCSF et co-piloté en local par les 2 réseaux
• Un panorama annuel de l'activité des centres sociaux et des espaces de vie sociale

en zone 
URBAINE

SALARIÉS environ

 ETP en moyenne par structure

BÉNÉVOLES dans les
instances de pilotage 

BÉNÉVOLES d’activités

 de BUDGET moyen

en zone 
RURALE

4,8 

61 800 

688 800 €

27 000

92 000

1,4 

8 150 

110 500 €

14 000

47 000

millions + de 

Près de 

million +de 

+de 

2 300 77% 23% 1 500 43% 57%

12,6 2,9

FICHE NATIONALE
ENQUÊTE 2023 - DONNÉES 2022

CENTRES SOCIAUX

DENSITÉ DE RÉPARTITION DES STRUCTURES

ESPACES DE VIE SOCIALE

Moins de 15 structures

De 15 à 29 structures

De 30 à 44 structures

De 45 à 59 structures

De 60 à 74 structures

75 structures et plus
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PROJET SENACS

Expérimentation locale au démarrage (Rhône-Alpes), l’Observatoire SENACS - Système d’Echanges
National des Centres Sociaux – rend compte depuis plus de 10 ans des activités et de l’organisation des
Centres sociaux et des Espaces de Vie sociale pour l’ensemble des territoires, départements et régions en
métropole et Outre-Mer. 

Animé localement par les Caf et les Fédérations locales ou Unions régionales des centres sociaux, SENACS 
est un outil partagé au service de la valorisation et de l’engagement des structures de l’animation de la vie 
sociale. Coordonné à l’échelle nationale, l’Observatoire appuie ses résultats et ses productions sur la base 
d’une enquête annuelle, diffusée à l’ensemble des 2300 centres sociaux et 1450 EVS. Couvrant les grands 
pans de la vie et des réalisations des structures, cette enquête contribue à qualifier leur impact sur les 
territoires.
Selon le principe de savoir « compter autrement » et « ne pas tout compter » (tel qu’inspiré du regard du 
philosophe Patrick Viveret), l’Observatoire se donne ainsi l’ambition d’éclairer et d’apprécier la valeur de 
structures « en contexte » impliquées pour répondre aux défis de notre société. 

Consulter les publications et données de SENACS : www.senacs.fr
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PILOTAGE ET COORDINATION

Un projet co-porté par la CNAF,
la FCSF et leurs réseaux.

Caisse Nationale des Allocations 
Familiales - CNAF
Éric Desroziers et 
Évelyne Lebossé-Couëtil

Fédération des centres sociaux et 
socioculturels de France – FCSF 
Anne Fleury-Raemy

Caisse d'Allocations Familiales 
des Bouches-du-Rhône - CAF 13
animation-vie-sociale@caf13.caf.fr
Union des Centres Sociaux des
Bouches-du-Rhône – UCS 13
info@ucs.13.fr
Coordinateur national 
Alexis Gruyer

Nous contacter :

animation.senacs@gmail.com



PROJET

www.senacs.fr
SENACS - SYSTÈME D’ÉCHANGES NATIONAL DES CENTRES SOCIAUX


